
 
 

MENTIONS À FAIRE AVANT 
 

L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT 
 

(article 356, Loi sur les cités et villes du Québec, L.R.Q., c.C-19) 

 

  

 
Séance du :  2254 

 
 
 
 

RÈGLEMENT NO 2254 

01. OBJET 

 
Ce règlement a pour objet de modifier le règlement 
nº 0945 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.), et ses amendements, dans le but 
d’assujettir les zones C-4973, C-2625, C-4987, C-4972, 
C-2624, C-2628, C-2627, ainsi que les lots 4 284 929, 
3 626 120 et 3 626 117 du cadastre du Québec au 
secteur de P.I.I.A. "Artères commerciales". 
 
Ces zones sont situées le long du boulevard Saint-Luc 
entre le chemin du Ruisseau-des-Noyers et le chemin de 
Valrennes. 
 

 

 
02. 

 

CHANGEMENTS 
APPORTÉS PAR 
RAPPORT AU PROJET 
DÉPOSÉ 

Aucun 

03. COÛT N/A 

04. MODE DE FINANCEMENT N/A 

05. 

 
PAIEMENT ET 
REMBOURSEMENT 
 

N/A 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
 
 
   R È G L E M E N T  No 2 2 5 4 

  

 
Règlement modifiant le règlement nº 0945 sur 
les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.), et ses amendements, 
dans le but d’assujettir les zones C-4973, 
C-2625, C-4987, C-4972, C-2624, C-2628, 
C-2627, ainsi que les lots 4 284 929, 3 626 120 
et 3 626 117 du cadastre du Québec au secteur 
de P.I.I.A. « Artères commerciales ». 
 
Ces zones sont situées le long du boulevard 
Saint-Luc entre le chemin du Ruisseau-des-
Noyers et le chemin de Valrennes. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le Comité consultatif d’urbanisme lors de 
l’assemblée tenue le 8 juin 2023 (MRU-2023-0012); 
 
CONSIDÉRANT qu'un premier projet de règlement a été adopté par la résolution 
no CM-20231024-14.4.1 lors de la séance ordinaire tenue le 24 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné à 
la table du conseil lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 24 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par le présent règlement, portant le 
numéro 2254, ce qui suit, à savoir : 
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   R È G L E M E N T  No 2 2 5 4 

  

Règlement modifiant le règlement nº 0945 sur 
les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.), et ses amendements, 
dans le but d’assujettir les zones C-4973, C-
2625, C-4987, C-4972, C-2624, C-2628, C-
2627, ainsi que les lots 4 284 929, 3 626 120 et 
3 626 117 du cadastre du Québec au secteur de 
P.I.I.A. « Artères commerciales ». 
 
Ces zones sont situées le long du boulevard 
Saint-Luc entre le chemin du Ruisseau-des-
Noyers et le chemin de Valrennes. 

   
 

 
ARTICLE 1 : 
 
Le plan des secteurs de P.I.I.A., constituant l’annexe « A » du règlement noº 0945 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.), et ses amendements, est 
modifié, de façon à ajouter le secteur de P.I.I.A. « Artères commerciales » aux 
zones C-4973, C-26-25, C-4987, C-4972, C-2624, C-2628, C-2627, ainsi qu’aux lots 
4 284 929, 3 626 120 et 3 626 117. 
 
Le tout, comme il est illustré au plan no MRU-2023-0012-P2 joint au règlement à titre 
d’annexe « A ». 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
 
 
 
    
  Andrée Bouchard, mairesse 
 
 
 
 
    
  Pierre Archambault, greffier 
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Province de Québec Règlement no 2254 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE A 
 

PLAN  
MRU-2023-0012-P2 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

file://///vmsgcmgrt01/dgui/p_reglementation/2022/MRU-22-5297-P1.pdf


No Rév ision Par Date

ANNEXE A

RÈGLEMENT 2254

TITRE

O. Numpaque

Limite des secteurs
de P.I.I.A. existant

Ajouter un secteur 
de P.I.I.A.:
"Artères commerciales"

V. Gendron

05 octobre 2023
DESSINÉ

V. Gendron

Aucune
PRÉPARÉ

DATE

MRU-2023-0012-P2
APPROUVÉ

ÉCHELLE

PLAN No


